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Remarque :  

L ’économie sur  la  consommat ion d ’éc la i rage n ’est  pas tou jours  une économie net te .  En 
ef fet ,  i l  a r r ive que la  d iminut ion de la  consommat ion d ’éc la i rage ent ra îne une 
augmentat ion de la consommat ion de chauf fage.  

Exemple :  

Dans un bât iment  de bureaux,  une rénovat ion de l 'éc la i rage a appor té  une réduct ion de 
la  consommat ion é lect r ique pour  l 'éc la i rage de 45 % ou 490.000 kWh/an.  Les mesures 
appl iquées :  remplacement  de tous les  luminai res par  de nouveaux,  détecteurs  de 
présence dans cer ta ines zones,  gest ion hora i re dans d ’aut res zones et  découpage des  
c i rcu i ts  dans les grands bureaux paysagers.  

On est ime que parmi  les  490 MWh économisés en éc la i rage,  env i ron 270 MWh devront  
ê t re  compensés par  un supplément  de chauf fage.  Néanmoins,  l ’économie net te  reste 
t rès impor tante .  

De p lus,  le  remplacement  d ’une consommat ion en é lect r ic i té  par  une consommat ion en 
chauf fage est  bénéf ique au n iveau du coût  pour  l 'exp lo i tant  et  des re je ts  de CO2 pour  
l 'env i ronnement .  

Enf in ,  la  d iminut ion de la  consommat ion d 'éc la i rage engendre une d iminut ion de la  
consommat ion de f ro id…ou de la surchauf fe ! 
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

 
LLLAAA   RRREEENNNTTTAAABBBIIILLLIIITTTEEE  
Economie d 'énerg ie  escomptée d 'env i ron 40 à 70% de la  consommat ion d ’éc la i rage.  Temps 
de re tour  de 1 à 3  ans.  

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   OOOEEEUUUVVVRRREEE  
Quelle puissance choisir  ?  
I l  es t  consei l lé  de chois i r  une lampe f luocompacte ayant  au dépar t  un f lux lumineux 
supér ieur  à  ce lu i  de la  lampe incandescente ex is tante,  car  le  f lux  lumineux des lampes 
f luocompactes chute re la t ivement  for t  (de l 'ordre de 20 à 30 %) au cours de leur  durée de 
v ie .  
 

PPuuiissssaanncceess  
Avant 

 

25 W 40 W 60 W 75 W 100 W 

Après 

 

7  W 9. .11 W 13. .15 W 18. .20 W 25 W 

On peut  auss i  en prof i ter  pour  amél iorer  un n iveau d 'éc la i rement  insuf f isant  en augmentant  
la  pu issance recommandée dans le  tab leau c i -dessus (exemple :  une lampe f luocompacte 
de 25 W en remplacement  d 'une lampe incandescente de 60 W).   
At tent ion néanmoins au r isque d 'éb lou issement  l ié  à  l 'augmentat ion du f lux  lumineux.  

LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN  
Les lampes f luorescentes compactes ont  une mei l leure ef f icac i té  lumineuse que les lampes 
à incandescence :  60 à 80 lm/W cont re  10 à 12 lm/W. On peut  donc diminuer  la  pu issance 
insta l lée,  en gardant  le même éc la i rement .  

Exemple :  

Pour  une durée d 'éc la i rage de 8 à 9 heures par  jour ,  le  remplacement  d 'une lampe à  
incandescence de 60 W par  une lampe économique de 13 W est  amort i  en p lus ou moins 2 
ans (pour  un pr ix  du kWh de 8,75 cents) .  A cet te  économie s ’a joute la  d iminut ion  des f ra is  
de maintenance grâce à l ’augmentat ion de la  durée de v ie  des lampes,  10 fo is  supér ieure à  
ce l le  des lampes incandescentes.  

Remplacer les lampes incandescentes par des lampes fluorescentes compactes 
ayant un meilleur rendement. 
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

   
LLLAAA   RRREEENNNTTTAAABBBIIILLLIIITTTEEE  
Economie escomptée d 'env i ron 8%. Temps de re tour  d 'env i ron 2 ans.  

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   OOOEEEUUUVVVRRREEE  
Quand remplacer les lampes ? 
•  On peut  remplacer  toutes les  lampes en une fo is .  Cela demande un invest issement  p lus 

é levé mais  rap idement  rentab i l isé.   
•  On peut  auss i  remplacer  les  lampes au fur  e t  à  mesure,  lorsqu’e l les  sont  défectueuses.  

Dans ce cas,  l ’économie d ’énerg ie  met t ra un cer ta in  temps pour  deveni r  s ign i f icat ive.   

LLL'''EEEXXXPPPLLLIIICCCAAATTTIIIOOONNN  
I l  es t  in téressant  de remplacer  les  tubes f luorescents  de ∅  38 mm (anc ienne générat ion)  
par  des tubes de ∅  26  mm qui  ont  une ef f icac i té  lumineuse supér ieure.  I ls  ont  la  même 
longueur ,  le  même cu lo t  e t  u t i l i sent  les  mêmes ba l las ts  (à  l 'except ion des tubes 
f luorescents  à  a l lumage rap ide) .  I ls  sont  donc d i rectement  in terchangeables.  

PPuuiissssaanncceess  
Avant 

 

20 W 40 W 65 W 

Après 

 

18 W 36 W 58 W 

 
Lorsque le n iveau d ’éc la i rement  est  insuf f isant ,  le  remplacement  par  des lampes à 
mei l leure ef f icac i té  lumineuse permet ,  à pu issance égale,  une augmentat ion du f lux  
lumineux.   

On t rouve encore souvent  des tubes f luorescents  d i ts  
"s tandards",  avec un mauvais  rendu de couleur  ( IRC = 65) .  

(Référence des tubes les  p lus courants  :  
OSRAM   20 
PHILIPPS   33 
SYLVANIA 133 ) .   

Leur  remplacement  par  des tubes type 830 ou 840 ne d iminuera pas la  consommat ion 
énergét ique mais  augmentera le f lux  lumineux d ’env i ron 15 %,  avec l 'avantage de rendre 
aux occupants  leur  " te in t  nature l " .  
 

Remplacer les tubes fluorescents de 38 mm par des tubes de 26 mm 
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

   
LLLAAA   RRREEENNNTTTAAABBBIIILLLIIITTTEEE  
La suppress ion,  par  exemple,  d ’une lampe sur  quat re  par  lumina i re ,  permet  de d iminuer  la  
consommat ion de 25%. El le  ne coûte que le  temps nécessai re  à  la  mise en œuvre.  
L ’opérat ion est  donc rentab i l isée t rès rap idement .  

MMMIIISSSEEE   EEENNN   OOOEEEUUUVVVRRREEE   
Est-ce faisable ? 
Cet te  act ion n ’est  fa isable  que pour  cer ta ins  modes de câblage in terne des luminai res:  i l  
faut  vér i f ie r  s i  les  connect ions lampes/ba l las t /s tar ter /condensateur  permet tent  de re t i rer  
une lampe. 
Exemples de cas défavorables :  

 
 

Ci rcu i t  avec 1 ba l las t  pour  2  lampes :  i l  
es t  imposs ib le  de suppr imer  une lampe.  

 

 
Ci rcu i t  compensé avec un condensateur  
pour  2  tubes :  la  suppress ion d 'une lampe 
rendra le  cosϕ  du luminai re  t rop capaci t i f .  
I l  faut  a lors  vér i f ier  s i  le  cosϕ global  du  
bât iment  reste proche de 1. 
 

Comment évaluer le niveau d’éclairement dans mon local ? 
•  Situat ion idéale :  on dispose d 'un luxmètre 

Grâce à un luxmètre on peut  d i rectement  mesurer  le  n iveau 
d 'éc la i rement  en p lus ieurs  po in ts  du loca l  e t  é tab l i r  a ins i  
une moyenne d 'éc la i rement .   

 
 

 
•  A défaut  :  par  est imation grossière 

Le tab leau de la  page su ivante permet  de déterminer  le  n iveau d 'éc la i rement  en 
fonct ion de la  pu issance insta l lée et  du type de luminai re .  Cet te  méthode s 'appl ique 
à :  
-  des luminai res pour  lampes f luorescentes,   
-  un loca l  aux formes régul ières,   
-  des couleurs  de paro i  à tendance c la i re ,   
-  des lampes f luorescentes dont  la température de couleur  est  d 'env i ron 4000 K 

(exemple:  type 840) .   

Supprimer une partie des lampes des luminaires sur toute la surface du local 
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Réglet te nue 
ou s imple 
ré f lec teur  

pe in t  

D i f fuseur  
opal in  

Di f fuseur  
pr isma-  

t ique 

Réf lecteur  
pe in t  et  

vente l les 
p lanes 

Réf lecteur  et  
vente l les 

parabol iques 
en a lumin ium 

Puissance 
insta l lée des 
lampes (sans 
les ba l las ts)  

en W/m² 

    
8  280. .340 140. .160 180. .210 240. .280 350. .410 

10 350. .420 170. .200 230. .270 300. .350 440. .510 
12 430. .500 200. .240 280. .320 360. .430 520. .600 
14 500. .580 240. .280 320. .380 420. .500 610. .700 
16 570. .670 270. .320 370. .440 490. .570 690. .800 
18 650. .750 300. .360 420. .490 550. .650 770. .880 
20 720. .840 330. .390 460. .550 610. .720 860. .990 
24 860. .990 410. .480 550. .650 730. .860 1 030. .1  180 
28 1 000. .1  200 470. .550 650. .760 900. .1 000 1 190. .1  380 
32 1 140. .1  340 540. .630 740. .870 1 000. .1  140 1 360. .1  560 

En W/m² pour  
100 lux 2,3. .2 ,9  4 ,8 . .6 ,1  3 ,7 . .4 ,4  2 ,7 . .3 ,3  2 ,0 . .2 ,4  

 
Le niveau d’éclairement dans mon local est- i l  trop important ? 
Voic i  un tableau pour  comparer  l 'éc la i rement  mesuré ou évalué dans le loca l  avec des 
va leurs  recommandées :  

Eclairement moyen recommandé sur le  plan de travai l  (en lux)  
suivant  NBN L13-006 

(à  75 cm du so l  e t  en fonct ionnement normal ,  jus te  avant  ent ret ien)  

Type de loca l  Éc la i rement  moyen 
recommandé 

Bureaux -  t ravaux généraux 500 
Bureaux -  lec ture e t  écr i ture cont inue 750 

Tables à dess in  1 000 
Sal les  de réunion 500 

Bib l io thèque -  lec ture 500 
Bib l io thèque -  é tagères 300 

Coulo i rs  et  esca l iers  150 
Sani ta i res 150 
Arch ives 200 

 
 

LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN   
Les insta l la t ions d 'éc la i rage datant  des années 70 of f rent  souvent  des n iveaux 
d 'éc la i rement  t rop é levés ( largement  supér ieur  à  500 lux pour  des tâches de bureau) .  

Rédui re  le  n iveau d 'éc la i rement  en suppr imant  une lampe dans les luminai res ex is tants  
permet  d ’e f fectuer  des économies d ’énerg ies conséquentes.  
 
Par  cont re ,  la  suppress ion complète de cer ta ins luminai res n ’est  pas consei l lée :  e l le  peut  
nu i re  à  l ’un i formi té de l ’éc la i rement .  
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

   
LLL'''EEECCCOOONNNOOOMMMIIIEEE   PPPOOOTTTEEENNNTTTIIIEEELLLLLLEEE   
Le net toyage des luminai res ne permet  pas d 'économiser  de l 'énerg ie ,  mais  permet  
d 'assurer  le confor t  en maintenant  le  n iveau d 'éc la i rement  in i t ia l .  

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   ŒŒŒUUUVVVRRREEE

 

Net toyer  les lumina i res :  ré f lec teurs,  lampes,  etc .  I l  conv ient  de 
s ' in former  auprès du fabr icant  sur  la  manière et  les  précaut ions 
à prendre pour  le  dépouss iérage et  le  net toyage des d iverses 
sur faces.  

La f réquence du net toyage doi t  ê t re  f ixée su ivant  l ' in tens i té  de 
l 'empouss ièrement .  

S i  ce dern ier  est  par t icul ièrement  accusé,  i l  es t  recommandé 
d 'u t i l iser  des luminaires étanches à la  pouss ière,  à paro is  
t rans luc ides astat iques.  

Le p lan de maintenance doi t  également  ten i r  compte d 'un 
net toyage et  ra f ra îch issement  des v i t rages,  paro is ,  r ideaux,  qu i  
cont r ibuent  à  l 'éc la i rage nature l  des locaux.  

 

LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN  
Les lampes,  les  luminai res et  les  paro is  sont  su je ts  à  l 'empouss ièrement .  Après une année 
sans net toyage,  le n iveau de l 'éc la i rement  a  chuté de 10 à 15 %.  
 

Nettoyer les réflecteurs et les lampes des luminaires,  ainsi que les parois des 
locaux. 
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

LLL'''EEECCCOOONNNOOOMMMIIIEEE   PPPOOOTTTEEENNNTTTIIIEEELLLLLLEEE   
Le zonage de l ’ ins ta l lat ion d ’éc la i rage ne permet  pas d 'économie par  lu i  seu l .  I l  do i t  pour  
ce la  ê t re  accompagné  
-  de la  par t ic ipat ion des ut i l i sateurs ,  
-  ou d 'un système de gest ion automat ique.  

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   OOOEEEUUUVVVRRREEE   
Le zonage d 'une insta l la t ion ex is tante est  s imple mais  nécess i te  cependant  un recâblage 
des luminai res en intégrant  des inter rupteurs  et  contacteurs  complémenta i res.  

On peut  regrouper  les  lumina i res :  

•  par  zone de t rava i l  :  zones de même act iv i té  ou même pér iode d 'occupat ion.  

 

Exemple :   

Les pet i ts  locaux d isposent  de leur  
commande propre.   
Dans les grands locaux,  l 'éc la i rage 
est  géré par  p lus ieurs  commandes 
qu i  ag issent  chacune sur  les  
appare i ls  d 'une même zone 
d 'act iv i té .  

•  en fonct ion de l 'é lo ignement  de la fenêt re :  
les  appare i ls  "côté in tér ieur"  sont  
commandés séparément  des appare i ls  "côté 
v i t rages" .  Ceux-c i  pourront  a ins i  êt re  éte in ts  
p lus souvent .  ( loca l  de gauche sur  le 
schéma c i -cont re)  

•  pour  permet t re  un éc la i rage rédui t  mais  
répar t i  de façon homogène.  Par  exemple 
( loca l  de dro i te  sur  le  schéma c i -cont re) ,  la  
moi t ié  des luminai res,  so i t  une rangée sur  
deux.    

LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN   
Les f iches su ivantes proposent  d 'éte indre dans les zones où l 'éc la i rage 

-  n 'est  pas nécessai re :   so i t  la  zone n 'est  pas occupée,  so i t  e l le  est  
suf f isamment  éc la i rée nature l lement  

-  n 'est  que par t ie l lement  nécessai re :  les  tâches ef fectuées dans la  zone 
nécess i tent  moins de lumière (net toyage,  
gard iennage,…) 

Pour  ce la ,  i l  es t  ind ispensable que les luminai res de ces zones pu issent  ê t re  commandés 
indépendamment  des aut res.  Le zonage est  donc une étape incontournable pour  l imi ter  
l 'u t i l isa t ion de l 'éc la i rage ar t i f ic ie l  aux besoins rée ls .   

Modifier le câblage électrique des luminaires afin d'avoir une commande distincte 
pour l'éclairage de chaque zone homogène. 
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

   
LLL'''EEECCCOOONNNOOOMMMIIIEEE   PPPOOOTTTEEENNNTTTIIIEEELLLLLLEEE   
Pour  des locaux occupés 10 heures par  jour ,  l 'occupant  qu i  é te in t  le  so i r  au l ieu de la isser  
a l lumé toute la  nu i t  permet  d 'économiser  58% de la  consommat ion en éc la i rage.  
 
Une d iminut ion de la  consommat ion d 'éc la i rage de l 'o rdre de 15 % peut  ê t re  espérée s i  les  
occupants  éte ignent  à la  mi - journée et  n 'a l lument  à  nouveau que lorsque c 'est  nécessai re  
(par  rappor t  à  une s i tuat ion où les occupants  la issent  l 'éc la i rage a l lumé toute la journée) .     

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   ŒŒŒUUUVVVRRREEE   

L ’u t i l i sa teur  pourra ê t re sens ib i l isé  
•  A ne pas ut i l i ser  l ’éc la i rage ar t i f ic ie l  s i  

l 'éc la i rage nature l  es t  suf f isant .   
•  A éte indre l 'éc la i rage d 'un loca l  lorsqu ' i l  qu i t te  

ce lu i -c i .   
Une seule pet i te  rest r ic t ion à cet te  règ le  d 'or  :  
dans un loca l  équipé d ’un éc la i rage f luorescent  
à  ba l las t  é lect romagnét ique ou é lect ron ique 
sans préchauf fage,  i l  es t  préférab le  de 
n 'é te indre que s i  l ' inoccupat ion excède 15 à  30 
minutes.  Éte indre pour  des absences p lus 
cour tes n 'es t  pas économiquement  rentab le  à  
cause de la d iminut ion de la  durée de v ie des 
lampes due à l ’augmentat ion du nombre 
d ’a l lumages.   
Dans tous les  aut res cas ( lampes 
incandescentes,  f luorescentes avec ba l las t  
é lect ron ique à préchauf fage) ,  une ext inct ion est  
recommandée quel le  que so i t  la  durée de 
l ’absence.   

 

Sensibiliser les occupants à éteindre l'éclairage artificiel lorsqu'il n'est pas 
nécessaire. 
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

 

LLLAAA   RRREEENNNTTTAAABBBIIILLLIIITTTEEE   
L’expér ience de d i f férents  pro jets  de rénovat ion montre que la  d iminut ion de la  durée de 
fonct ionnement  de l ’éc la i rage dans des bureaux ind iv iduels  équipés de détecteurs  de 
présence peut  at te indre 40% de la durée de fonct ionnement  in i t ia l .   

L ' invest issement  complet  nécessaire  à  l ' ins ta l la t ion de détecteurs  de présence (y  compr is 
les  ba l las ts  é lect ron iques)  es t  récupéré en 2 à 4  ans.  

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   OOOEEEUUUVVVRRREEE   
On chois i ra  des détecteurs  de présence dans les  locaux où la  durée de la  présence est  for t  
var iab le  (sal les  de réunions,  sa l les  d 'arch ives,  cer ta ins coulo i rs ,…),  tandis  qu 'on ins ta l lera 
des minuter ies dans les locaux où la  durée de la  présence est  beaucoup p lus cour te  e t  
prév is ib le .  (cou lo i rs ,  san i ta i res,  park ing,  etc . ) .   

L 'u t i l isa t ion des détecteurs  de présence demande 
une cer ta ine prudence :  dans les locaux où les 
mouvements des occupants  sont  fa ib les comme les 
bureaux (mouvements  légers  pendant  le  t ravai l  sur  
ord inateur  ou la  lec ture) ,  les  détecteurs  peu 
sens ib les r isquent  de ne pas détecter  les  
mouvements .  
S i  les  luminai res sont  équipés de ba l las ts  
é lect romagnét iques,  i l  es t  consei l lé  de les  
remplacer  par  des ba l las ts  é lect ron iques.  En ef fet ,  
avec les  ba l las ts  é lect romagnét iques,  le  nombre 
accru d ’a l lumages impl ique une for te  d iminut ion de 
la  durée de v ie  des lampes (Le surcoût  occas ionné 
pour  remplacer  un bal las t  est  d ’env i ron 62 €,  
p lacement  compr is) .  

 
 

 

Attent ion :  

I l  a  é té  observé dans des bât iment  rénovés,  qu ’après ins ta l la t ion de détecteurs  de 
présence dans les bureaux et  cou lo i rs ,  l ’éc la i rage dans les zones  non équipées de 
détecteurs  de présence ( to i le t tes ,  réserves,  e tc . )  resta i t  p lus souvent  a l lumé en-dehors 
des heures d ’occupat ion qu ’auparavant .  I l  conv ient  donc de sens ib i l iser  les  ut i l isa teurs  
à ce phénomène.  

 

 

Installer des détecteurs de présence ou encore des minuteries dans les locaux où la 
présence est occasionnelle  
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LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN  
 
La rentab i l i té  d 'un détecteur  de présence dépend :  
•  Du temps de coupure supplémenta i re  par  rappor t  au 

fonct ionnement  normal .   
•  De la  pu issance é lect r ique gérée par  un détecteur .   
•  Du coût  du kWh se lon que l ’énerg ie  est  économisée en 

heures de po in te  ou non.   

 
Dans les coulo i rs  e t  les  escal iers ,  la  détect ion de présence peut  ê t re remplacée par  une 
s imple minuter ie.  

Exemple :  

Un mesure de présence a été  e f fectuée dans les coulo i rs  du sous-so l  d 'un bât iment  de 
bureaux.  L ’occupat ion moyenne mesurée éta i t  d ’un peu p lus d ’une heure par  jour .  
Néanmoins,  l ’éc la i rage éta i t  a l lumé 13h/ jour  ou même,  pour  cer ta ins  lumina i res,  24h/24.  
L ’économie dans ce cas est  rap idement  ca lcu lée :  11.5/13 = 88% !!  
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

 
LLL'''EEECCCOOONNNOOOMMMIIIEEE   PPPOOOTTTEEENNNTTTIIIEEELLLLLLEEE   

Pour  des locaux occupés 10 heures  par  jour  qu i  restera ient  a l lumés toute la  nu i t  su i te  à  la  
négl igence des occupants ,  l 'économie engendrée par  une coupure automat ique de nu i t  
sera i t  de l 'ordre de 14 /  24 = 58%. 
 
Stat is t iquement ,  l 'ex t inc t ion de l 'éc la i rage en mi l ieu de journée af in  de pousser  les 
occupants  à réévaluer  la  nécess i té  d 'éc la i rer  ar t i f ic ie l lement  (par  exemple à 14h00)  amène 
une d iminut ion de la  consommat ion d 'éc la i rage de l 'o rdre de 14% (par  rappor t  à  une 
s i tuat ion où les occupants  la issent  l ' éc la i rage al lumé toute la  journée) .   

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   OOOEEEUUUVVVRRREEE   

Dans les grands bureaux et  les sanitaires :  
Organiser  une coupure généra le  en f in  de journée,  et  
éventue l lement  sur  le  temps de mid i .  At tent ion :  La 
coupure automat ique de l 'ensemble de l 'éc la i rage en 
f in  de journée est  dangereuse s i  e l le  p longe les locaux 
dans le  no i r  a lors  que des personnes sont  encore 
présentes.  Une so lu t ion peut  ê t re  une ext inct ion 
graduel le  par  groupes de luminai res avec poss ib i l i té  de 
re lance.  
L 'hora i re  peut  in tégrer  le  passage à  un éc la i rage rédui t  
pour  les  tâches d 'ent ret ien,  par  exemple la  coupure de 
2/3 des appare i ls ,  s i  le  câblage le  permet .  

 
Dans les petits bureaux :  
Organiser  une ext inct ion automat ique à un ou p lus ieurs  moments de la  journée (mid i  ou 
14h00 par  exemple)  pour  pousser  l 'u t i l i sateur  à  prendre la  déc is ion d 'a l lumer  ou d 'é te indre 
la  lumière 
 
 

LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN   
Dans les grands bureaux,  les  occupants  se sentent  moins concernés par  la  gest ion de 
l 'éc la i rage généra l ,  et  des locaux restent  par fo is  a l lumés toute la nu i t .  .  
De même,  une gest ion hora i re  dans les sanitai res  év i te  que l 'éc la i rage reste a l lumé 
24h/24.   

Dans les pet i ts  bureaux,  l 'occupant  est  p lus consc ient  de son rô le  e t  les  locaux restent  
rarement  a l lumés de nu i t .  Mais  i l  a r r ive que l 'occupant  ne pense pas à éte indre lorsque 
l 'éc la i rage nature l  dev ient  suf f isant .  Une ext inct ion automat ique à un ou p lus ieurs  moments 
de la  journée permet t ra  de d iminuer  le  nombre d 'heures de fonct ionnement  de l 'éc la i rage 
sur  la journée.  
 

Eteindre l'éclairage à heure fixe par zone ou pour l'ensemble du bâtiment, si 
l'horaire de travail est fixe. 
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

 
LLL'''EEECCCOOONNNOOOMMMIIIEEE   PPPOOOTTTEEENNNTTTIIIEEELLLLLLEEE   

D'une manière généra le  une économie de 30 %  es t  un ch i f f re  que l 'on peut  cons idérer  
comme ra isonnable pour  le d imming complet  d 'un bureau.  

La rentab i l i té  du système chois i  dépendra :   

•  de l 'o r ientat ion et  de l 'env i ronnement  des locaux 
La rentab i l i té  est  for tement  inf luencée par  l 'o r ientat ion du loca l ,  ses d imensions,  la 
sur face des fenêt res,  l 'ombrage… Par  exemple,  s i  une façade est  masquée par  un aut re 
bât iment  ( rue ét ro i te) ,  les  appor ts  en éc la i rage nature l  dans les premiers  étages  
r isquent  d 'êt re  t rop fa ib les pour  jus t i f ier  une gest ion automat ique mais  suf f isants  pour  
les  é tages supér ieurs .  

•  de la  pu issance tota le gérée par  une un i té de commande 
Plus le  coût  de l 'un i té de commande du système de gest ion (capteur ,  in ter face)  est  
é levé,  p lus la  pu issance é lect r ique to ta le commandée devra êt re  impor tante pour  
assurer  une rentab i l i té  suf f isante.   

•  de l ’access ib i l i té  pour  le  passage des câbles s i  on ne chois i t  pas un système de gest ion 
par  luminai re  ( le coût  de la  main d ’œuvre n ’est  pas négl igeable)  

•  de la  présence d 'une c l imat isat ion 
La d iminut ion de l 'éc la i rage en fonct ion de l 'appar i t ion du so le i l  d iminue les coûts  de 
c l imat isat ion ou l imi te les  surchauf fes.  

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   OOOEEEUUUVVVRRREEE   

On d is t ingue deux so lu t ions pour  gérer  l 'éc la i rage ar t i f ic ie l  en fonct ion de l 'éc la i rage 
nature l  :  

1.  Cel lule à l 'extér ieur qui  commande di f férents locaux en ON/OFF :  
Ce type de gest ion s 'appl ique à des locaux caractér isés par  un éc la i rage nature l  t rès  
impor tant .  Dans ce cas,  même par  c ie l  couver t ,  le  n iveau nature l  permet  d 'assurer 
l 'éc la i rage du loca l .  L 'éc la i rage ar t i f ic ie l  n 'est  a lors  u t i l isé qu 'en début  e t  en f in  de 
journée.  Ce système est  d i f f ic i le  à  met t re  en œuvre en présence de protect ions 
so la i res,  ou s i  la  façade peut  ê tre  ombrée par  des bât iments  vo is ins.  

La commande on/of f  do i t  ê t re  accompagnée d 'une tempor isat ion pour  év i ter  qu 'une 
var ia t ion brusque de luminos i té extér ieure (passage d ’un nuage)  ne modi f ie  l 'éc la i rage 
ar t i f ic ie l .  En ef fe t ,  les  var ia t ions brusques de l 'éc la i rement  ar t i f ic ie l  sont  mal  acceptées 
par  les  occupants ,  même s i  ce n 'est  pas le  cas pour  les  var ia t ions te l lement  courantes 
de l 'éc la i rement  naturel .  

2.  Cel lule(s)  intér ieure(s)  par  local  et  dimming de l 'éclai rage art i f icie l  via  le  
p lacement de bal lasts électroniques dimmables:  

Ce type de gest ion s 'appl ique à des locaux caractér isés par  un éc la i rage nature l  moins 
impor tant ,  et  

-  dont  le  temps d 'occupat ion journa l ière est  impor tant  ( le  système ne sera i t  pas 
rentab le  pour  des locaux ut i l i sés de façon intermi t tente) .  

Limiter l'éclairage artificiel en fonction de l'éclairage naturel, par un  
- en on/off en fonction de l'éclairement extérieur ou  
- en réglage continu (dimming) en fonction de l'éclairement intérieur 
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-  dont  les  luminai res sont  équipés des ba l lasts  é lect romagnét iques.   
(S i  les  ba l las ts  ex is tants  sont  dé jà  des ba l las ts  é lect ron iques,  l ’ invest issement  
consent i  pour  le  remplacement  par  des ba l las ts  d immables n ’engendrera p lus  
d ’économie.  Au cont ra i re ,  les  ba l lasts  é lec t ron iques d immables présentent  une per te  
légèrement  supér ieure aux ba l las ts  é lect ron iques t radi t ionnels .  Dans ce cas,  
l ' ins ta l la t ion du système de gest ion ne sera jamais  rentab i l isée dans un temps 
ra isonnable. )  

Cet te gest ion à par t i r  de l 'éc la i rement  intér ieur  peut  se fa i re   

•  so i t  à  par t i r  d 'une seule 
mesure pour  le loca l  
On règ lera a lors ,  chaque 
rangée de luminai res su ivant  
une lo i  de  correspondance 
d i f férente pour  appor ter  p lus 
d 'éc la i rage ar t i f ic ie l  en  
profondeur  que près des 
fenêt res 

•  so i t  à  par t i r  d 'une mesure par  luminai re  

  

 

Ce système s 'appl ique t rès fac i lement  à  la  rénovat ion :  i l  ne  
demande aucun câblage spéc ia l ,  l 'équ ipement  de chaque 
luminai re  est  indépendant .  De p lus ,  i l  es t  bon marché.  
Un inconvénient  de ce système est  son mode de régulat ion 
purement  propor t ionnel  (à  l ' inverse des systèmes à  
régula teur  cent ra l ) .  Pour  fonct ionner ,  le  système doi t  
mainten i r  un écar t  par  rappor t  à  sa cons igne.  I l  es t  donc 
nécessai re  d 'augmenter  la  cons igne (par  exemple:  650 Lux)  
pour  obten i r  l 'éc la i rement  souhai té  (par  exemple:  500 Lux)  en 
absence d 'éc la i rage nature l .  I l  en résu l te  a lors  tou jours  un 
suréc la i rement  par  rappor t  aux besoins lorsque apparaî t  la  
lumière nature l le .  Le rég lage n 'est  donc jamais  opt imum. De 
p lus,  une d iminut ion maximum du f lux  de la  lampe n ’ent raîne 
pas son ext inct ion automat ique,  n ’é l iminant  donc pas la  
consommat ion rés iduel le  du ba l las t .  
 

Pour  que le  d imming so i t  tota lement  e f f icace,  i l  conv ient  de  
-  l ie r  l 'a l lumage à un détecteur  de présence ou à une hor loge,  
-  ou de ne commander  que l 'ex t inct ion par  le  régulateur  en conservant  un a l lumage 

manuel  (commande on/of f ) ,  
a f in  d 'év i ter  que les  lampes se ra l lument  durant  la  nu i t ,  s i  l ’occupant  oubl ie  d 'éte indre 
les  lampes quand i l  qu i t te  son bureau a lors  qu ' i l  fa i t  encore c la i r  ( les  lampes sont  à  ce  
moment- là  d immées au maximum). 

LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN   
Une gest ion du f lux  lumineux en fonct ion de l 'appor t  en éc la i rage nature l  permet  de l imi te r  
la  durée de fonct ionnement  de l 'éc la i rage ar t i f ic ie l  aux pér iodes où i l  es t  rée l lement  
nécessai re.  E l le  peut  s 'appl iquer  aux locaux de bureau lorsque le temps d 'occupat ion 
journa l ière est  impor tant .  En ef fet ,  lo rsque les locaux sont  u t i l i sés de façon intermi t tente,  le 
temps de va lor isat ion de l 'éc la i rage nature l  se rédui t ,  la  rentab i l i té  des systèmes de 
var ia t ion du f lux  lumineux auss i .  
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LLLAAA   MMMEEESSSUUURRREEE   

 
LLLAAA   RRREEENNNTTTAAABBBIIILLLIIITTTEEE   
La rentab i l i té  du système de gest ion dépend de la  pu issance gérée par  un seul  système,  du 
coût  du système de gest ion,  du coût  du kWh et  sur tout  du temps de fonct ionnement  
économisé par  rappor t  au fonct ionnement  actuel .  

Exemple :  

Soi t  une insta l la t ion d 'éc la i rage extér ieur  d 'une pu issance de 1 000 W: 

1.  Si tuat ion de base :  gest ion horaire simple 
L' ins ta l la t ion fonct ionne tous les jours  de 18h00 à 9h00.  La consommat ion annuel le  est  de 
365 j  X 15 h/ j  X 1 000 W = 5 475 kWh/an 

2.  Gestion horaire  amél iorée :   
L ' ins ta l la t ion est  ar rê tée ent re 23 h e t  5h00.  La consommat ion n 'est  p lus  que de  
365 j  X 9 h/ j  X 1 000 W = 3 285 kWh/an 
Economie de 40%  

3.  Sonde crépusculaire :   
L' ins ta l la t ion fonct ionne 4085 heures par  an au l ieu de 5475 dans la  s i tuat ion de base.  La 
consommat ion est  de 4 085 h X 1 000 W = 4 085 kWh 
Economie de 25%  
S i  en p lus,  une hor loge éte in t  l ' ins ta l la t ion ent re  23 h et  5h00,  l ' ins ta l la t ion ne fonct ionne 
p lus que 1 895 heures par  an,  et  la  consommat ion chute à 1  895 kWh/an.  
L 'économie g lobale est  de (5  475 – 1 895)  /  5  475 = 65%  

LLLAAA   MMMIIISSSEEE   EEENNN   OOOEEEUUUVVVRRREEE   
I l  ex is te  p lus ieurs  so lu t ions pour  l imi ter  le temps de fonct ionnement  des lumina i res  
extér ieurs  :  

UUnnee  ggeesstt iioonn  hhoorraa ii rree   
On peut  se contenter  de programmer l 'a l lumage et  l 'ex t inc t ion des luminai res.  

On peut  auss i  programmer une réduct ion de l 'éc la i rage à par t i r  d 'une cer ta ine heure de la  
nu i t ,  en fonct ion de la  dens i té  du t ra f ic .  Par  exemple,  on peut  env isager  la  coupure d 'un 
luminai re  sur  deux dans un park ing après minui t  pour  autant  que ce la  ne nu ise pas à la  
sécur i té  (vandal isme,  vo ls ,  agress ions,  . . . ) .  Cec i  demande un câblage des luminai res en 
deux réseaux.   

 

Le rég lage de ce type de gest ion n 'est  
jamais  opt imum :  l 'hora i re  de fonct ionnement  
est  f ixe a lors  que la  durée de la  nu i t  var ie 
for tement  avec la sa ison.  

Améliorer la gestion de l’éclairage extérieur à l'aide  
•  d'une gestion horaire, 
•  d'une sonde crépusculaire, 
•  de détecteurs de présence, 
•  des impulsions de coupure du réseau public. 
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UUnnee  ssoonnddee  cc rrééppuussccuu llaa ii rree
La sonde crépuscula i re permet  gérer  l 'éc la i rage ar t i f ic ie l  
en fonct ion de l 'éc la i rage nature l  d isponib le ,  e t  donc de 
su ivre préc isément  les  besoins.  En f in  de journée,  
l ’éc la i rage ne s ’a l lume,  grâce aux capteurs d ’éc la i rement ,  
que lorsque la  lumière nature l le  est  insuf f isante.  Le mat in,  
i l  s ’éte in t  dès qu ’ i l  fa i t  suf f isamment  c la i r .  
Pour  assurer  son bon fonct ionnement ,  la  sonde do i t  ê t re 
ent re tenue t rès régul ièrement .  En ef fet ,  l 'encrassement 
r isque de fausser  la  percept ion de la  sonde.  S i  ce lu i -c i  est  
impor tant ,  les  lumina i res peuvent  même rester  a l lumés en 
journée.  

 

Une gest ion hora i re  
complémenta i re  permet 
d 'é te indre au mi l ieu de la  nu i t ,  
par  exemple ent re  21h00 et  
6h00,  lorsque personne n 'est  
suscept ib le de se  ba lader  
autour  du bât iment .  

DDeess   ddéétteecc tteeuurrss   ddee  pprréésseennccee  
La gest ion par  détect ion de présence s 'appl ique à des pro jec teurs  avec lampes ha logènes.   
E l le  ne conv ient  pas aux lampes à décharges :  leur  durée de v ie  d iminue for tement  avec la  
f réquence d 'a l lumage,  et  le  temps d 'a t tente ent re  une ext inct ion et  un nouvel  a l lumage est  
t rop impor tant  (de l 'ordre de 20 à 30 minutes  !)  par  rappor t  au temps de passage des 
usager  (par  exemple sur  un park ing) .  

La détect ion de présence do i t  êt re assoc iée à une sonde 
crépuscula i re  pour  év i ter  l 'a l lumage en journée.  

Ce type de gest ion ne devra i t  êt re  appl iqué qu 'à  une 
par t ie  de l 'éc la i rage extér ieur ,  af in  d 'év i ter  que le  passant  
do ive d 'abord pénétrer  dans une zone obscure et  peu 
sécur isante avant  l 'a l lumage des pro jecteurs .  

 
LLeess   iimmppuullss iioonnss   ddee  ccoouuppuurree  dduu  rréésseeaauu  ppuubb ll ii cc   

Le p lus s imple est  de commander  l 'éc la i rage extér ieur  en synchronisme avec l 'éc la i rage 
publ ic .  Pour  ce la ,  i l  suf f i t  d 'équiper  le  c i rcu i t  d 'a l imentat ion d 'un décodeur  permet tant  de 
t radui re les impuls ions envoyées par  le  d is t r ibuteur  é lect r ique.  Ce décodeur  enc lenche 
a lors  un contacteur  en fonct ion d 'un hora i re  imposé par  le  d is t r ibuteur ,  de façon ident ique 
à l 'éc la i rage publ ic .  Cet  hora i re  var ie  automat iquement  avec la sa ison.  
Un te l  décodeur  peut  êt re  acheté au d is t r ibuteur  é lect r ique pour  une somme vois ine de 
75 . . .  100 €.   

LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN  

La gest ion de l 'éc la i rage extér ieur  permet  de l imi ter  le  temps de fonct ionnement  des 
lumina i res en les  éte ignant   

•  lo rsqu ' i l  fa i t  c la i r ,  
•  lo rsque les espaces extér ieurs  ne sont  pas suscept ib les d 'ê t re f réquentés.  


